RECTORAT DE CAEN – DEC 4-2

Epreuve n° 7 du DSCG « relations professionnelles » 

DEMANDE D’AGREMENT DU SUJET DE MEMOIRE – SESSION 2012
A ADRESSER EN FORMAT ELECTRONIQUE WORD 97 (pas de pdf) à dec4-2@ac-caen.fr ou par courrier au Rectorat de Caen – DEC4-2 – 168 rue Caponière – 14061 CAEN 

	Nom du candidat :


	Prénom :
	N° de candidat :

	Titre du mémoire  : 

 

	Sujet
 (brève explication - 5 lignes maximum) :



	Mots clés (5 maximum) : 

- 

- 

- 

- 

- 



	Champ disciplinaire (à cocher, maximum 2) :

· Audit

· Comptabilité

· Contrôle de gestion

· Droit des affaires

· Droit fiscal


	· Finance 

· Gestion de projet / Organisation

· Gestion des ressources humaines

· Gouvernance

· Stratégie

· Système d’information

	Problématique (5 lignes maximum) :



	Méthodologie (5 lignes maximum) :



	Bibliographie (5 références majeures maximales) :

- 

- 

- 

- 

- 




	Plan détaillé du thème d’étude
 (3 niveaux) avec une présentation en une phrase ou deux de chaque niveau :



	NOM et prénom du tuteur (entreprise ou cabinet où a lieu le stage) : 

	Entreprise de rattachement - coordonnées : 


	Adresse e-mail :



	Qualité du tuteur :


	

	Lien avec le stagiaire


	

	Avis circonstancié du tuteur entreprise/cabinet




	Partie réservée à l’examinateur chargé de valider le thème

	NOM et prénom de l’examinateur


	Qualité
	Adresse e-mail

	· Accepté sans modification


	· Accepté avec modifications

	· Refusé


	Commentaires (obligatoires en cas d’acceptation avec modifications ou de refus)




Les références bibliographiques peuvent être composées d’articles, ouvrages, sites Internet
, références juridiques (lois, décrets…). Si les données ne sont disponibles que sur Internet, il faut que l’adresse soit suffisamment précise afin de pouvoir retrouver la source citée. La bibliographie devra respecter les normes de présentation suivantes :

[image: image1.emf]
� Le sujet doit être en rapport direct  avec la ou les missions effectuées par le candidat et la formation théorique découlant du programme du DSCG.


� La partie présentation de l’organisation n’est pas demandée au niveau de la notice d’agrément.


� Le choix de l’examinateur sera fait en fonction des champs disciplinaires cochés par le candidat. L’examinateur sera un enseignant-chercheur choisi prioritairement parmi les correcteurs des épreuves du DSCG.


� L’acceptation vaut  agrément, la fiche n’est pas à retourner, le candidat présentera les modifications dans son mémoire.


� Un nouveau dépôt est autorisé pour la session en cours.


� Pour les références internet, il faut que la référence soit précise et permette de pointer sur une page.








